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Thèmes mis à jour (les ajouts sont surlignés en jaune dans le thème) :

Défense

- Version consolidée de l'arrêté du 5 janvier 2006 relatif aux informations nécessaires à l'élaboration du plan particulier d'intervention, pris en application de l'article R. 741-21 du code de la sécurité intérieure.
- Version consolidée de l'arrêté du 10 mars 2006 relatif à l'information des populations pris en application de l'article R. 741-30 du code de la sécurité intérieure.

- Avis du HCSP du 06/07/2021 relatif à l’actualisation des recommandations concernant la protection des populations par l’iode stable en cas d’accident nucléaire.

Officine - Fonctionnement

- Arrêté du 21 février 2022 fixant le nombre de pharmaciens adjoints dont les titulaires doivent se faire assister en raison de l'importance de l'activité de leur officine.

LBM

- Réponse de la Direction des Affaires juridiques du 3 mars 2022 sur le cumul d'activité d'un biologiste associé avec une activité salariée dans une autre SEL.

- Réponses de la DGS du 21 mars 2022 concernant les démarches de dépôt de modification d'examens représentatifs par ligne de portée, suite aux questions posées par l’Agence régionale de santé Bretagne.

Prise en charge des addictions : traitements de substitution - CSAPA – CAARUD

- Fiche repères - Prescription, dispensation, gestion et administration de médicaments en CSAPA à gestion associative (Association Addictions France, mai 2018, actualisation mai 2019).

- Sites Internet : Association Addictions France
PUI - Fonctionnement

- Pour les praticiens hospitaliers, gratuité des produits pharmaceutiques qui leur sont délivrés pour leur usage personnel par la pharmacie de l'établissement, sur prescription d'un médecin de l'établissement (art. L6152-2 du CSP).

- Pour le fonctionnaire hospitalier, dans l'établissement où il est en activité, gratuité des produits pharmaceutiques que lui délivre pour son usage personnel la pharmacie de l'établissement, sur prescription d'un médecin de ce dernier (art. L722-1 du code général de la fonction publique).

Substances vénéneuses
- Accessibilité du Dronabinol USP 2,5 mg, gélule sur autorisation d'accès compassionnel (ANSM, 28/02/2022).
- Actualisation du paragraphe sur la capacité de prescription des sages-femmes, élargi par arrêté du 1er mars 2022 fixant la liste des vaccinations que les sages-femmes sont autorisées à prescrire et à pratiquer.
- Inscription d'une spécialité, Xonvea®, sur la liste I des substances vénéneuses par décision ANSM du 04/03/2022.
- Actualisation de la liste des médicaments que les sages-femmes peuvent prescrire (décret n° 2022-325 du 5 mars 2022).
- Sages-femmes : de nouvelles prérogatives en matière de prescription (CNOP, 10/03/2022).
- ESCAPAD, 20 ans d'observation des usages à l'adolescence (OFDT, 14/03/2022).
- Arrêté du 11 mars 2022 modifiant les annexes de l'arrêté du 18 juillet 2018 fixant les listes permettant l'exercice infirmier en pratique avancée en application de l'article R. 4301-3 du code de la santé publique (élargissement important des capacités de prescription des infirmiers en pratique avancée).
- Communiqué commun de l’Académie nationale de pharmacie et de l’Académie nationale de médecine du 15/03/022 - Efficacité thérapeutique du Cannabis ? Il est impératif, pour la démontrer, d’effectuer des essais cliniques qui ne dérogent pas aux bonnes pratiques en vigueur.
- Principes et modalités européens de classement des médicaments, issus des articles 70 à 75 de la Directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 2001 modifiée instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain.
- Sortie des médicaments vétérinaires des règles de classement sur les listes des substances vénéneuses par l'article 2 de l'ordonnance n° 2022-414 du 23 mars 2022 portant adaptation des dispositions du code de la santé publique et du code rural et de la pêche maritime au droit de l'Union européenne dans le domaine des médicaments vétérinaires et aliments médicamenteux.
- Opioïdes : éviter leur banalisation pour limiter les risques (HAS, 24/03/2022).
- Actualisation de la liste des précurseurs et des substances chimiques fréquemment utilisés dans la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes placés sous contrôle international (OICS, 19ème édition, janvier 2022).
- Compte rendu de la réunion du 18/02/2022 du CST Culture en France du cannabis à usage médical - Spécifications techniques de la chaine de production allant de la plante au médicament (ANSM, 24/03/2022).
- Compte rendu de la réunion du 17/02/2022 du CST Suivi de l’expérimentation française de l’usage médical du cannabis (ANSM, 24/03/2022).
- Actualisation de la carte et des listes par région des structures de référence (ANSM, 28/03/2022).
- Décision DG n°2022-42 du 22/03/2022 portant création du Comité scientifique permanent mixte « Pharmacovigilance et addictovigilance des médicaments à base de cannabis utilisés dans l’expérimentation » à l’ANSM (ANSM, 28/03/2022).
Vente de médicaments sur Internet (VMI)

- Message du 16/03/2022 de la DGS sur la vente de médicaments vétérinaires par Internet.
Manuel des formalités administratives :
Textes en projet :
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/textes_projets/projets.html
Consultation publique - Préparation rendue nécessaire par les recherches impliquant la personne humaine, y compris préparation de médicaments expérimentaux et son glossaire (ANSM, du 22 mars au 22 juin 2022). Comprend le projet et son glossaire.

https://ansm.sante.fr/evenements/consultation-publique-preparation-rendue-necessaire-par-les-recherches-impliquant-la-personne-humaine-y-compris-preparation-de-medicaments-experimentaux-et-son-glossaire
Pharmacopée française : consultation publique sur des préparations à base d’huiles essentielles (ANSM, du 10/01/2022 au 10/04/2022)

https://ansm.sante.fr/evenements/pharmacopee-francaise-consultation-publique-sur-des-preparations-a-base-dhuiles-essentielles
Projet d'ordonnance relative à l'exercice en société des professions libérales réglementées (SGMCAS/DGOS, version du 17/03/2022)
Actualité réglementaire :
Décret n° 2022-294 du 1er mars 2022 relatif à la recherche sur l'embryon humain, les cellules souches embryonnaires humaines et les cellules souches pluripotentes induites humaines.

Notice : le décret fixe les modalités d'application du régime de déclaration préalable à une recherche sur les lignées de cellules souches embryonnaires humaines existantes et du régime de déclaration de certaines recherches à enjeux éthiques spécifiques sur les cellules souches pluripotentes induites humaines

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045279607
LOI n° 2022-295 du 2 mars 2022 visant à renforcer le droit à l'avortement

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045287560
Instruction n° SGMCAS/Pôle santé-ARS/2022/62 du 2 mars 2022 relative aux enquêtes réalisées par les directions de l’administration centrale des ministères chargés des affaires sociales auprès des agences régionales de santé au cours de l’année 2022.

Résumé : Liste et calendrier des enquêtes programmables qui seront réalisées en 2022 par les directions d’administration centrale des ministères chargés des affaires sociales auprès des agences régionales de santé (ARS)

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_62.pdf
Accord interministériel relatif à la protection sociale complémentaire en matière de couverture des frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident dans la fonction publique de l'Etat.

Le présent accord interministériel a pour objet de définir le régime de protection sociale complémentaire « santé » dans la fonction publique de l'Etat ainsi que d'améliorer l'accès des agents aux soins et leur niveau de couverture des risques santé. A cet effet, il instaure un régime de couverture complémentaire collective des frais de santé dans la fonction publique de l'Etat et définit un socle de garanties interministériel.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045300369
Décret n° 2022-323 du 4 mars 2022 relatif aux recherches impliquant la personne humaine et aux essais cliniques de médicament

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045300029
Décret n° 2022-324 du 4 mars 2022 relatif à l'expérience pratique du pharmacien responsable au sein des établissements pharmaceutiques ou organismes mentionnés à l'article R. 5124-2 du code de la santé publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045300080
Arrêté du 1er mars 2022 fixant la liste des vaccinations que les sages-femmes sont autorisées à prescrire et à pratiquer

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045287964
Décret n° 2022-325 du 5 mars 2022 fixant la liste des médicaments et des dispositifs médicaux que les sages-femmes peuvent prescrire

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045300092
Décret n° 2022-326 du 5 mars 2022 relatif à la participation des sages-femmes au dépistage et au traitement des infections sexuellement transmissibles

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045300101
Arrêté du 5 mars 2022 abrogeant l'arrêté du 12 octobre 2011 fixant la liste des médicaments que peuvent prescrire les sages-femmes et portant abrogation de dispositions réglementaires

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045300110
Arrêté du 5 mars 2022 abrogeant l'arrêté du 27 juin 2006 fixant la liste des dispositifs médicaux que les sages-femmes sont autorisées à prescrire

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045300115
Arrêté du 4 mars 2022 fixant la charte de qualité des pratiques professionnelles des personnes chargées de la présentation, de l'information ou de la promotion des dispositifs médicaux à usage individuel, des produits de santé autres que les médicaments et des prestations de service éventuellement associées

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045309792
Arrêté du 2 mars 2022 fixant le cahier des charges des centres nationaux de référence pour la lutte contre les maladies transmissibles

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045309731
Arrêté du 23 février 2022 fixant les référentiels mentionnés à l'article L. 162-30-3 du code de la sécurité sociale et applicables au contrat mentionné à l'article L. 162-30-2 du même code (concerne le contrat d'amélioration de la qualité et de l'efficience des soins = CAQES)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045309628
Instruction n° DNS/CNSA/DGCS/2022/34 du 8 février 2022 relative à la mise en oeuvre de la phase de généralisation du programme « ESMS numérique ».

Résumé : Le programme ESMS numérique s’intègre dans le Ségur numérique entièrement pourvu par des fonds européens, dans le cadre du plan de relance et de résilience européen. Le bénéfice du programme ESMS-Numérique est exclusif de tout autre financement européen. Le programme ESMS (établissements et services médico-sociaux) numérique vise à accélérer la mise en oeuvre et l’utilisation effective d’un dossier de l’usager informatisé et interopérable dans tous les établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 312-1 du Code de l'action sociale et des familles (CASF). La phase de généralisation du programme ESMS numérique fait suite à la phase d’amorçage du même programme, qui s’est déroulée en 2021. La présente instruction couvre l’année 2022 de la phase de généralisation, celle-ci s’étendant de 2022 à 2025. La phase de généralisation s’inscrit dans la continuité de la phase précédente et en reprend donc les principes clés : pilotage fortement déconcentré, financement à l’usage, obligation de mutualisation pour les porteurs de projet, renforcement du système dans son ensemble via le soutien aux agences régionales de santé (ARS) et aux groupements régionaux d’appui au développement de l’e-santé (GRADeS) et le soutien renforcé aux organismes gestionnaires de petite taille. En outre, les crédits Ségur permettent d’accélérer le mouvement engagé en 2021. Cela se traduit en particulier par un accroissement de l’exigence sur les cibles d’usage à atteindre et sur un soutien renforcé à l’accélération de la modernisation de l’offre logicielle via un dispositif de financement complémentaire du programme ESMS numérique, dit système ouvert et non sélectif - SONS (chapitre 1). De ce fait, les modalités de mobilisation des crédits évoluent et sont différenciées à la fois en fonction des situations et caractéristiques de porteurs de projet et des choix en termes de logiciels qu’ils effectuent (chapitre 2). Le pilotage de la phase de généralisation s’appuie fortement sur les ARS et insiste sur la nécessaire association à l’échelon régional des différents financeurs du secteur (chapitre 3). Le cadrage financier pour l’année 2022 mobilise une enveloppe totale de 100 M€, répartis sur les différents segments du Ségur numérique de la santé (chapitre 4).
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_34.pdf
Note d'information interministérielle n° DGOS/PF2/DSS/1C/2022/37 du 8 février 2022 relative à l’évolution des modalités de prise en charge en sus des prestations d’hospitalisation, à titre dérogatoire et transitoire, d’une spécialité dans un contexte de tensions d’approvisionnement de la spécialité équivalente.
Résumé : Lors de tensions d’approvisionnement avec une spécialité habituellement commercialisée en France, l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) peut accorder une autorisation d’importation pour une spécialité non destinée initialement au marché français. Cette note d’information précise les modalités de prise en charge des spécialités faisant l’objet d’une autorisation d’importation pour pallier les tensions d’approvisionnement d’une spécialité dont une ou plusieurs des indications thérapeutiques sont inscrites sur la liste prévue à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale (dite « liste en sus ») et qui bénéficient à ce titre d’une prise en charge en sus des prestations d’hospitalisation. Cette note récapitule par ailleurs les spécialités et les indications concernées par cette prise en charge dérogatoire
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_37.pdf
Arrêté du 1er mars 2022 portant création de la liste des spécialités pouvant être soumises à une délivrance à l'unité en application de l'article R. 5132-42-2 du code de la santé publique (il s’agit des spécialités de la classe pharmaco-thérapeutique des antibactériens à usage systémique, satisfaisant aux règles de conditionnement énoncées par l’article R5132-42-3)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045316943
Décision du 04/03/2022 portant inscription sur les listes I et II des substances vénéneuses définies à l’article L.5132-6 du code de la santé publique (ANSM, 07/03/2022)

Est classée sur la liste I des substances vénéneuses, la spécialité pharmaceutique suivante disposant de l’autorisation de mise sur le marché prévue à l’article L. 5121-8 du code de la santé publique : XONVEA 10 mg/10 mg, comprimé gastro-résistant.

https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-04-03-2022-portant-inscription-sur-les-listes-i-et-ii-des-substances-veneneuses-definies-a-larticle-l-5132-6-du-code-de-la-sante-publique
Note d'information interministérielle n° DGOS/PF2/DSS/1C/2022/30 du 7 février 2022 relative à la mise en oeuvre du codage de l’indication dans laquelle un médicament bénéficiant d’une prise en charge au titre d’un accès précoce ou d’un accès compassionnel est prescrit.

Résumé : La présente note d’information remplace la note d’information interministérielle N° DGOS/PF4/DSS/1C/2019/73 du 2 avril 2019 relative à la mise en oeuvre du codage par indication au titre d’une autorisation temporaire d’utilisation ou du dispositif « post-ATU ». Elle détaille les modalités selon lesquelles l’indication dans laquelle un médicament - bénéficiant d’une prise en charge au titre d’une autorisation d’accès précoce (AAP), d’une autorisation d’accès compassionnel (AAC) ou d’un cadre de prescription compassionnelle (CPC) - est utilisé doit faire l’objet d’un codage par les établissements de santé en vue de permettre la facturation
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_30.pdf
Annexe au format Word : Fiche pour les prescriptions de spécialités prises en charge au titre d’une autorisation d’accès précoce, d’une autorisation d’accès compassionnel ou d’un cadre de prescription compassionnel lors d’une dispensation par une pharmacie à usage intérieur autorisée à la vente au public

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_30a.docx
Note d'information interministérielle n° DGOS/PF2/DSS/1C/2022/32 du 7 janvier 2022 relative à la prise en charge de la spécialité pharmaceutique LAMZEDE® (velmanase alpha) dans le « traitement enzymatique substitutif destiné à la prise en charge de l’alpha-mannosidose »
Résumé : Cette note d’information a pour objet de préciser les conditions et les modalités de prise en charge de la spécialité LAMZEDE® dans le cadre de son autorisation de mise sur le marché (AMM)
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_32.pdf
Note d'information n° DGS/PP1/2022/53 du 24 février 2022 relative à la mise en œuvre de la télé-déclaration d'activité annuelle des laboratoires de biologie médicale pour l'année 2021 et à l’évolution prochaine de cette télé-déclaration.

Résumé : Les laboratoires de biologie médicale (LBM) doivent déclarer chaque année leur activité, en nombre d’examens de biologie médicale, pour la bonne application des articles L. 6211-19, L. 6222-2, L. 6222-3 et L. 6223-4 du code de la santé publique (CSP). Cette déclaration d’activité des LBM s’effectue au moyen de l’application Bio2. Depuis l’année 2016, les biologistes médicaux s’authentifient sur un site internet dédié au moyen de leur carte CPS et ont accès à un formulaire leur permettant la saisie en ligne des données relatives à leur activité. À l’issue de la campagne de télé-déclaration annuelle, la procédure de télé-déclaration dite « intercurrente » sera à nouveau disponible sur le même portail. Elle permet de renseigner des modifications d’activité entre deux déclarations annuelles.

Avec l’arrêté du 16 juillet 2020 qui introduit l’accréditation par ligne de portée via des examens représentatifs, le suivi du pourcentage d’accréditation perd en importance. Prochainement, la télé-déclaration d’activité deviendra aussi l’occasion de la mise à jour de la documentation relative au choix des examens représentatifs (ER) par les laboratoires. Ceci s’inscrit dans une logique de pérennisation de l’évaluation du choix des ER par la Commission nationale de biologie médicale (CNBM)

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_53.pdf
Arrêté du 14 mars 2022 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045352145
Arrêté du 11 mars 2022 modifiant les annexes de l'arrêté du 18 juillet 2018 fixant les listes permettant l'exercice infirmier en pratique avancée en application de l'article R. 4301-3 du code de la santé publique (élargissement important des capacités de prescription des infirmiers en pratique avancée)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045358705
Instruction n° DGOS/R4/2022/31 du 7 février 2022 relative à la pérennisation des appuis territoriaux gériatriques et de soins palliatifs.

Résumé : La présente instruction vise à donner des éléments de cadrage aux agences régionales de santé et aux acteurs des territoires pour la mise en œuvre des appuis territoriaux experts de second recours dans le domaine de la gériatrie et dans le domaine des soins palliatifs. L’organisation de ces appuis sur la base du cadre d’orientation annexé tient compte des ressources territoriales et des organisations existantes

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_31.pdf
Décret n° 2022-381 du 16 mars 2022 portant modification de la procédure disciplinaire de l'ordre des pharmaciens

Notice : le décret réforme le fonctionnement des juridictions de l'ordre des pharmaciens en les rapprochant notamment de celui des autres juridictions des ordres des professions de santé
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045373589
Instruction n° SGMCAS/SHFDS/2022/66 du 2 mars 2022 portant sur l’instruction générale interministérielle n° 1300 du 9 août 2021 sur la protection du secret de la défense nationale.

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/recherche/viewnotice/clef/INSTRUCTIONNSGMCASSHFDS202266DU2MARS2022PORTANTSURLINSTRUCTIONGENERALEINTER-----2022-17/id/766253/tri/1/id_catalogue/38/id_module/9/id_profil/4
Arrêté du 21 mars 2022 modifiant l'arrêté du 4 août 1987 relatif aux prix et aux marges des médicaments remboursables et des vaccins et des allergènes préparés spécialement pour un individu (0,63€ pour les spécialités à conserver au froid, pour la vente en gros)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045393892
Arrêté du 21 mars 2022 relatif à l'application dans les départements d'outre-mer du forfait concernant les spécialités pharmaceutiques qui se conservent au froid (0,63€ pour les spécialités à conserver au froid, pour la vente en gros)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045393901
Instruction n° DGOS/RH5/2022/56 du 28 février 2022 relative aux nouvelles règles applicables aux praticiens contractuels.

Résumé : La présente instruction précise les nouvelles règles applicables aux praticiens contractuels recrutés dans les établissement publics de santé s’agissant notamment de leurs conditions de recrutement et d’exercice

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_56.pdf
Instruction n° DGOS/RH5/2022/57 du 28 février 2022 relative à la rémunération des praticiens contractuels recrutés dans les établissements publics de santé.

Résumé : L’objectif est de permettre aux établissements publics de santé de disposer d’un cadre de référence pour la fixation de la rémunération des praticiens contractuels

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_57.pdf
Instruction n° DGOS/RH5/2022/59 du 28 février 2022 relative aux activités d’intérêt général et aux activités non cliniques, dénommées « valences » exercées par les praticiens des établissements publics de santé.

Résumé : La présente instruction vise à préciser le champ d’application et les conditions d’exercice des activités d’intérêt général et des activités non cliniques dénommées « valences » par les praticiens dans les établissements publics de santé

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_59.pdf
Ordonnance n° 2022-414 du 23 mars 2022 portant adaptation des dispositions du code de la santé publique et du code rural et de la pêche maritime au droit de l'Union européenne dans le domaine des médicaments vétérinaires et aliments médicamenteux (adapte notamment les dispositions du CSP à celles du règlement (UE) 2019/6, qui du fait de son application directe rend une partie importante de ses dispositions superfétatoires. Une part importante de la législation du médicament vétérinaire réside donc désormais au sein dudit règlement. Les aliments médicamenteux ne sont plus considérés comme des médicaments et relèvent du règlement (UE) 2019/4. Attente d’un décret pour la vente sur Internet)
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045398547
Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2022-414 du 23 mars 2022 portant adaptation des dispositions du code de la santé publique et du code rural et de la pêche maritime au droit de l'Union européenne dans le domaine des médicaments vétérinaires et aliments médicamenteux

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045398523
Instruction n° DGOS/RH5/2022/58 du 28 février 2022 relative au statut de praticien hospitalier.

Résumé : La présente instruction explicite le contenu et les évolutions prévues par le nouveau statut unique de praticien hospitalier, issu de la fusion des statuts de praticien hospitalier à temps plein et de praticien des hôpitaux à temps partiel

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_58.pdf
Décision n° 2021- 19 du 8 décembre 2021 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 1131-9 du code de la santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour l’examen des caractéristiques génétiques d’une personne à des fins médicales

https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2022/2022.8.sante.pdf#%5B%7B%22num%22%3A25%2C%22gen%22%3A0%7D%2C%7B%22name%22%3A%22FitH%22%7D%2C842%5D
Décision n° 2021- 20 du 8 décembre 2021 de la directrice générale de l’Agence de la biomédecine fixant la composition du dossier prévu à l’article R. 2131-5-1 du code de la santé publique à produire à l’appui d’une demande d’agrément de praticien pour exercer les activités de diagnostic préimplantatoire

https://solidarites-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2022/2022.8.sante.pdf#%5B%7B%22num%22%3A56%2C%22gen%22%3A0%7D%2C%7B%22name%22%3A%22FitH%22%7D%2C842%5D
Autres actualités :
Covid-19 / SARS-CoV-2 :
Vu le volume pris par cette actualité, elle ne sera pas reprise dans la lettre mensuelle jusqu’à un retour à une situation plus « normale ».

Vous retrouverez cependant tout sur ce sujet sur la page d’actualités du PEPPS dédiée à ce sujet :

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/ncov/actus_2019-ncov.html
Communiqué du 01/03/2022 - Dépistage du cancer colorectal : les kits de dépistage livrés directement à domicile.

A partir du 1er mars 2022, il est désormais possible à toute personne éligible invitée au dépistage organisé du cancer colorectal de recevoir gratuitement un test de dépistage à domicile. Ce nouveau procédé, inscrit dans la stratégie décennale (2021-2030) de lutte contre les cancers, vient compléter les autres dispositifs en place afin de rendre plus accessible le dépistage colorectal

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/depistage-du-cancer-colorectal-les-kits-de-depistage-livres-directement-a
Lancement d’un site pour commander et recevoir chez soi son kit de dépistage du cancer colorectal (Ameli.fr, 01/03/2022)

https://www.ameli.fr/assure/actualites/lancement-site-commander-recevoir-kit-depistage-cancer-colorectal
Message du 28/02/2022 de la DGOS adressé aux représentants professionnels nationaux (Ordre et Syndicats) concernant les nouvelles modalités de déclaration de l’activité globale des pharmacies d’officine suite à la parution de l’arrêté du 21 février 2022 fixant le nombre de pharmaciens adjoints dont les titulaires doivent se faire assister en raison de l’importance de l’activité de leur officine
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_dgos_message-teledeclaration-activite-officine_28022022.pdf
Hygiène numérique - je reçois des notifications indésirables sur ma e-CPS, que faire ? (ANS, 01/03/2022)

https://esante.gouv.fr/actualites/je-recois-des-notifications-indesirables-sur-la-e-cps-que-faire
La fiche pratique e-CPS - Hygiène numérique

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/ans_psc_fiche-pratique-e-cps---hygiene-numerique.pdf
La lutte contre Campylobacter commence bien dès l’élevage (ANSES, 02/03/2022).

Un travail d’expertise européen dirigé par une scientifique de l’Anses a réévalué l’efficacité du contrôle de la bactérie Campylobacter dans les élevages de poulets pour empêcher la transmission de la bactérie à l’être humain. Ces résultats viennent d’être publiés dans une revue scientifique

https://www.anses.fr/fr/content/la-lutte-contre-campylobacter-commence-bien-d%C3%A8s-l%E2%80%99%C3%A9levage
Comment MSSanté s'intègre à vos pratiques ? (ANS, 03/03/2022)

Mise à disposition de flyers de communication à destination des différents professionnels et établissements de santé et médico-sociaux concernant la messagerie sécurisée de santé 

https://esante.gouv.fr/actualites/comment-mssante-sintegre-vos-pratiques?position=1&keys=mss&pageNumber=0
MINSANTE n°2022_21 du 03/03/2022 : Ukraine - Plan de soutien sanitaire de la France

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_minsante_2022-21.pdf
et son annexe : tableau des propositions de dons reçue au niveau régional

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_minsante_2022-21_annexe.xlsx
Guerre en Ukraine : comment aider les Ukrainiens depuis la France ? (Service-public.fr, 03/03/2022)
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15542
Dons de médicaments à l’Ukraine : ce qu’il est possible de faire (CNOP, 02/03/2022).

Dans le cadre du conflit en Ukraine, l’Ordre national des pharmaciens témoigne son profond soutien aux populations. Conscient des besoins en médicaments et matériel médical liés à la situation, il encourage vivement toutes les initiatives d’approvisionnement dans des conditions sécurisées

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Dons-de-medicaments-a-l-Ukraine-ce-qu-il-est-possible-de-faire
Stock minimal de sécurité augmenté à 4 mois pour 422 médicaments (ANSM, 04/03/2022).

Depuis le 1er septembre 2021, les laboratoires commercialisant un médicament d’intérêt thérapeutique majeur (MITM) doivent constituer un stock de sécurité minimal de 2 mois réservé aux patients traités sur le territoire français. Afin d’aller plus loin dans la sécurisation de l’accès des patients à certains médicaments et conformément au dispositif juridique mis en place, l’ANSM a décidé d’augmenter les stocks de sécurité à 4 mois pour 422 médicaments. La liste de ces médicaments a notamment été établie au regard des difficultés d’approvisionnement observées en 2019 et 2020. Elle sera révisée tous les 2 ans. A l’inverse, dans des cas très limités, en application de la réglementation en vigueur, l’ANSM a autorisé pour quelques médicaments un stock de sécurité inférieur à 2 mois en raison des difficultés, voire de l’impossibilité de mettre en place un stock de sécurité d’une telle durée

https://ansm.sante.fr/actualites/stock-minimal-de-securite-augmente-a-4-mois-pour-422-medicaments
Allongement du délai légal de l'IVG à 14 semaines de grossesse, (service-public.fr, 04/03/2022)

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15545
Demande en comprimés d’iode : quelles réponses apporter à la population ? (CNOP, 05/03/2022)

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Demande-en-comprimes-d-iode-quelles-reponses-apporter-a-la-population
Situation des installations nucléaires en Ukraine (IRSN, 25/02/2022)
https://www.irsn.fr/FR/Actualites_presse/Actualites/Pages/20220225_Situation-des-installations-nucl%C3%A9aires-en-Ukraine.aspx
Point de situation de l'IRSN sur les risques concernant les installations nucléaires ukrainiennes (IRSN, 08/03/2022)
https://www.irsn.fr/FR/Actualites_presse/Actualites/Pages/20220307_Point-de-situation-sur-les-risques-concernant-les-installations-nucleaires-ukrainiennes.aspx
Trois nouvelles bases de données pour plus de transparence sur les médicaments vétérinaires en Europe (ANSES, 07/03/2022).
Le nouveau règlement européen n°2019/6 sur les médicaments vétérinaires a établi la création de trois bases de données (base de données de produits de l’Union européenne ; base de données de pharmacovigilance de l’Union européenne et base de données des fabricants et distributeurs en gros). Celles-ci visent à améliorer l’accès et le partage des informations sur ces produits.

https://www.anses.fr/fr/node/153368
Publication de la charte de qualité des pratiques professionnelles encadrant la promotion des produits et prestations permettant de renforcer la qualité des soins (communiqué de presse, 08/03/2022).

Olivier Véran, ministre des Solidarités et de la Santé, salue la publication de la charte de qualité des pratiques professionnelles encadrant la promotion des produits et prestations permettant d’encadrer et de renforcer la qualité des pratiques de présentation, d’information et de promotion des produits, notamment des dispositifs médicaux et des prestations remboursées. Cette charte marque l’engagement des acteurs au service de l’amélioration de la qualité des pratiques de promotion. Elle a été élaborée grâce aux discussions entre le Comité économique des produits de santé (CEPS) et les organisations professionnelles ayant mené à un consensus avec un grand nombre d’entre elles.

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/publication-de-la-charte-de-qualite-des-pratiques-professionnelles-encadrant-la
Grand âge : le Gouvernement engagé en faveur du bien vieillir à domicile et en établissement (dossier de presse du 08/03/2022).

Parce que tous les Français aspirent aujourd’hui à bien vieillir chez eux, comme la crise sanitaire l’a encore montré, le Gouvernement a pris un ensemble de mesures pour l’accompagnement des personnes à domicile. La création, à l’été 2020, d’une cinquième branche de la sécurité sociale couvrant le risque « autonomie », financée sur le long terme et pilotée par la Caisse nationale des solidarités pour l’autonomie (CNSA), va permettre le déploiement effectif et universel de cette politique du bien vieillir, dans tous les territoires. Pour accompagner le vieillissement de nos concitoyens chez eux, le Gouvernement porte une feuille de route, avec un investissement d’un milliard d’euros par an, d’ici 2025, en faveur du soutien à domicile.

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/dossiers-de-presse/article/grand-age-le-gouvernement-engage-en-faveur-du-bien-vieillir-a-domicile-et-en
Point de situation des approvisionnements des médicaments dérivés du sang (ANSM, publié le 15/04/2021 - mis à jour le 08/03/2022)

https://ansm.sante.fr/actualites/point-de-situation-des-approvisionnements-des-medicaments-derives-du-sang
Accompagnement pharmaceutique des patients chroniques : principes et démarche (CNAM 08/03/2022).
Les officines peuvent s'engager dans le suivi des personnes sous traitements chroniques par anticoagulants oraux ; des asthmatiques traités par corticoïdes inhalés, des patients sous traitements anticancéreux par voie orale et des personnes âgées polymédiquées dans le cadre d'un bilan partagé de médication.

https://www.ameli.fr/pharmacien/exercice-professionnel/services-patients/accompagnement-pharmaceutique-patients-chroniques/demarche
Nombre d’adjoints à l’officine : les modalités de la déclaration sont précisées (CNOP, 03/03/2022).

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Nombre-d-adjoints-a-l-officine-les-modalites-de-la-declaration-sont-precisees
De nouvelles thérapies pour traiter les dommages dus à de fortes irradiations. Le neuvième cahier partenaire dans Pour la science est disponible (IRSN, 08/03/2022)

https://www.irsn.fr/FR/Larecherche/Actualites_Agenda/Actualites/Pages/2022-03-08-therapies-dommages-irradiations-cahier-partenaire-Pour-la-science.aspx
La nouvelle convention entre les pharmaciens titulaires d’officine et l’Assurance Maladie est signée (ameli.fr, 10/03/2022)

https://www.ameli.fr/pharmacien/actualites/la-nouvelle-convention-entre-les-pharmaciens-titulaires-d-officine-et-l-assurance-maladie-est-signee
MINSANTE n°2022_22 du 09/03/2022 : Ukraine - Organisation de la prise en charge des réfugiés

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_minsante_2022-22.pdf
Trafic de médicaments onéreux : appel à la vigilance (CNOP, 10/03/2022)

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Trafic-de-medicaments-onereux-appel-a-la-vigilance
Autorisation de dispensation à l’unité pour les médicaments antibactériens à usage systémique (CNOP, 11/03/2022).

Un arrêté publié le 9 mars 2022 au Journal Officiel précise la liste des spécialités pouvant être soumises à une dispensation à l'unité en officine. Elle se limite à la classe pharmaco-thérapeutique des antibactériens à usage systémique. Cet arrêté applicable au lendemain de sa publication finalise l'encadrement de cette nouvelle pratique

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Autorisation-de-dispensation-a-l-unite-pour-les-medicaments-antibacteriens-a-usage-systemique
Sages-femmes : de nouvelles prérogatives en matière de prescription (CNOP, 10/03/2022).

Un arrêté et un décret publiés au Journal officiel (JO) élargissent le champ des missions confiées aux sages-femmes. Les pharmaciens d’officine peuvent être amenés à recevoir des ordonnances provenant de ces professionnels de santé

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Sages-femmes-de-nouvelles-prerogatives-en-matiere-de-prescription
Une analyse juridique publiée par le syndicat « Les biologistes médicaux » contestant l’opposabilité du document GEN REF 11 du COFRAC aux LBM (01/03/2022)

https://lesbiologistesmedicaux.fr/la-biologie-medicale-2~/zooms-legislatifs~/950-accreditation-gen-ref-11-lettre-envoyee-au-cofrac
Des comprimés d’iode pour se protéger des radiations, vraiment ? (INSERM, 14/03/2022)

Depuis quelques jours, on ne compte plus les articles de presse qui décrivent une ruée des consommateurs dans les pharmacies, pour acquérir des comprimés d’iode (iodure de potassium). Dans le contexte de la guerre en Ukraine, certains pensent en effet que la prise de ces comprimés pourrait les protéger des effets biologiques et cliniques d’une irradiation en cas d’attaque nucléaire, et notamment les prémunir contre le risque de cancers de la thyroïde

https://presse.inserm.fr/des-comprimes-diode-pour-se-proteger-des-radiations-vraiment/44959/
Le ministère des solidarités et de la santé et l’Agence de la biomédecine dévoilent un nouveau plan d’action ministériel ambitieux et innovant pour le prélèvement et la greffe d’organes et de tissus pour la période 2022-2026 (MSS, 14/03/2022).

Le ministère des Solidarités et de la Santé et l’Agence de la biomédecine annoncent l’adoption et la publication du plan d’actions ministériel 2022-2026 pour le prélèvement et la greffe d’organes et de tissus, élaboré avec la contribution de toutes les parties prenantes concernées (partenaires institutionnels, sociétés savantes, associations d’usagers et professionnels de santé)

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/le-ministere-des-solidarites-et-de-la-sante-et-l-agence-de-la-biomedecine
• Plan ministériel pour le prélèvement et la greffe d’organes et de tissus 2022-2026

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/planprelevementgreffe_ot_2022_2026.pdf
• Plan ministériel pour le prélèvement et la greffe de cellules souches hématopoïétiques 2022-2026

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_abm_plan-csh-2022-2026.pdf
• Plan ministériel pour la procréation, l’embryologie et la génétique humaines 2022-2026
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_abm_plan-procreation-2022-2026.pdf
Les pharmaciens mobilisés pour la prévention du dopage (CNOP, 15/03/2022)

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Communiques-de-presse/Les-pharmaciens-mobilises-pour-la-prevention-du-dopage2
Lyme : la HAS publie un guide de parcours de soins structuré en cas de suspicion de la maladie (HAS, communiqué du 15/03/2022)

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3324045/fr/lyme-la-has-publie-un-guide-de-parcours-de-soins-structure-en-cas-de-suspicion-de-la-maladie
Guide du parcours de soins de patients présentant une suspicion de borréliose de Lyme (Recommandation de bonne pratique, HAS, 15/03/2022)

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3323862/fr/guide-du-parcours-de-soins-de-patients-presentant-une-suspicion-de-borreliose-de-lyme
Communiqué du 17/03/2022 - Plan national de lutte contre la maladie de Lyme et les maladies transmissibles par les tiques : point d’étape.

Le septième comité de pilotage du plan national de prévention et de lutte contre la maladie de Lyme et les maladies transmissibles par les tiques s’est tenu ce jour au ministère des solidarités et de la santé, en présence des deux députées Mme Jeanine DUBIE et Mme Nicole TRISSE, de représentants d’associations de patients, des agences de sécurité sanitaire, de la Haute Autorité de santé, de l’Assurance maladie, de l’Inserm et de professionnels de santé des centres de référence des maladies vectorielles à tiques notamment. Cette rencontre, présidée par le Pr Jérôme SALOMON, Directeur général de la Santé, a permis de faire un point d’étape sur la mise en œuvre des actions prévues dans le plan

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/plan-national-de-lutte-contre-la-maladie-de-lyme-et-les-maladies-transmissibles-431614
Levothyrox : Merck définitivement condamné à indemniser les utilisateurs (Les Echos, 16/03/2022).

La Cour de Cassation a rejeté le pourvoi du laboratoire allemand, condamné en 2020 pour « préjudice moral ». Son médicament Levothyrox, prescrit contre l'hypothyroïdie, avait changé de formule sans que ses utilisateurs en soient informés, causant des effets secondaires

https://www.lesechos.fr/industrie-services/pharmacie-sante/levothyrox-merck-definitivement-condamne-a-indemniser-les-utilisateurs-1394037
Communiqué du 17/03/2022 - Publication de la feuille de route EHPAD-USLD 2021-2023 : vers des établissements plus médicalisés pour faire face au défi de la grande dépendance

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/publication-de-la-feuille-de-route-ehpad-usld-2021-2023-vers-des-etablissements
Communiqué du 17/03/2022 - Remise du rapport du Pr Amine BENYAMINA portant sur l’usage de drogue dans le cadre du « chemsex » au ministère des Solidarités et de la Santé.

Commandé en septembre 2021, le ministère des Solidarités et de la Santé a reçu le rapport « Chemsex » du Pr Amine BENYAMINA, Chef du service de psychiatrie et d’addictologie de l’Hôpital Paul-Brousse (AP-HP) et Président de la Fédération française d’addictologie. Le ministère salue le travail effectué par le Pr BENYAMINA dans le cadre de la mission qui lui a été confiée. Ce rapport établit un état des lieux sur le chemsex, et formule des recommandations afin d’agir sur la prévention et de réduction des risques associés à cette pratique

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/remise-du-rapport-du-pr-amine-benyamina-portant-sur-l-usage-de-drogue-dans-le-431615
Connexion de personnes non autorisées à des comptes amelipro (ameli.fr, 17/03/2022)

https://assurance-maladie.ameli.fr/presse/2022-03-17-infopresse-connexions-non-autorisees-comptes-amel
L'importation de viandes aux antibiotiques de croissance interdite à partir d'avril 2022 (service-public, 24/02/2022)

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15533
Pharmacien responsable de l’industrie et de la distribution en gros : l’expérience pratique requise évolue (CNOP, 17/03/2022)

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Pharmacien-responsable-de-l-industrie-et-de-la-distribution-en-gros-l-experience-pratique-requise-evolue
Recommandations de bonnes pratiques de la SFPC (Société Française de Pharmacie Clinique) - Bonnes pratiques de pharmacie clinique (mars 2022)

https://sfpc.eu/wp-content/uploads/2022/03/Bonnes-Pratiques-de-pharmacie-Clinique-2022.pdf
Interruption volontaire de grossesse (IVG) médicamenteuse en ville : délai rallongé (ameli.fr, 18/03/2022)

https://www.ameli.fr/pharmacien/actualites/interruption-volontaire-de-grossesse-ivg-medicamenteuse-en-ville-delai-rallonge
Fraude au compte personnel de formation (CPF) : les bonnes pratiques à adopter (Ministère du travail, 09/03/2022)

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/fraude-au-compte-personnel-de-formation-cpf-les-bonnes-pratiques-a-adopter
Connexion de personnes non autorisées à des comptes amelipro – Information destinée aux professionnels de santé (ameli.fr, 21/03/2022)

https://www.ameli.fr/laboratoire-d-analyses-medicales/actualites/connexion-de-personnes-non-autorisees-des-comptes-amelipro
Données dérobées : l’Assurance Maladie met en garde ses assurés (ameli.fr, 21/03/2022)

https://www.ameli.fr/assure/actualites/donnees-derobees-l-assurance-maladie-met-en-garde-ses-assures
Communiqué du 21/03/2022 - Accès aux données pour les personnes nées d’assistance médicale à la procréation avec tiers donneurs.

L’article 5 de la loi n°2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique permet aux personnes majeures nées d’assistance médicale à la procréation (AMP) avec tiers donneurs (de gamètes ou d’embryons) de formuler une demande d’accès à l’identité et aux données non identifiantes de ces tiers auprès d’une Commission d’accès aux données créée à cet effet auprès du ministre chargé de la santé

https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/bioethique/article/acces-aux-donnees-pour-les-personnes-nees-d-assistance-medicale-a-la
Comment gérer les DASRIe (DASRI avec électronique) – Fiche pratique pharmaciens (DASTRI, 21/03/2022)

https://www.dastri.fr/wp-content/uploads/2022/03/DASTRI_Fiche-pratique-Pharma-05.pdf
Comment fonctionne le circuit de collecte des DASRI avec électronique (DASRIe) ? (CNOP, 24/03/2022)

Les déchets issus des équipements électroniques ou électriques associés à un dispositif perforant font l’objet d’une collecte spécifique dans des contenants adaptés (boites violettes) depuis le début de l’année. L’éco-organisme DASTRI a enrichi ses fiches pratiques, pour que les pharmaciens adoptent les bonnes pratiques

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Comment-fonctionne-le-circuit-de-collecte-des-DASRI-avec-electronique-DASRIe
Evolution de la procédure disciplinaire de l’Ordre des pharmaciens (CNOP, 21/03/2022)

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Evolution-de-la-procedure-disciplinaire-de-l-Ordre-des-pharmaciens
Référentiel d’évaluation des demandes d’autorisation de PUI : une nouvelle version actualisée et enrichie (CCH, 24/03/2022).

La 5ème version du référentiel d’évaluation des demandes d’autorisation de pharmacie à usage intérieur (PUI), destiné aux pharmaciens hospitaliers a été publiée par l’Ordre. Elle reprend l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires applicables à la profession en y intégrant les pratiques issues de leur exercice

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Referentiel-d-evaluation-des-demandes-d-autorisation-de-PUI-une-nouvelle-version-actualisee-et-enrichie
Le référentiel

http://www.ordre.pharmacien.fr/layout/set/print/content/download/539231/2457639/version/3/file/Referentiel_PUI-2022.pdf
Avis du HCSP du 03/03/2022 relatif à la définition des sujets contacts d’un cas de tuberculose et à la stratégie de l’enquête autour des cas dans le cadre de l’utilisation généralisée des mesures barrières

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1167
Bulletin épidémiologique grippe, semaine 11. Saison 2021-2022 (SpF, 23/03/2022).

En métropole :  Poursuite de l’augmentation de l’ensemble des indicateurs de la grippe. Toutes les régions en épidémie avec le passage de la Corse en épidémie en S11. Prédominance du virus A(H3N2) par rapport à A(H1N1)pdm09. Premières données d’efficacité du vaccin antigrippal disponibles, avec une estimation de 50% vis-à-vis de l’ensemble des virus grippaux, tous âges confondus.

En Outre-mer :  Guyane : diminution des indicateurs de la grippe

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/grippe/documents/bulletin-national/bulletin-epidemiologique-grippe-semaine-11.-saison-2021-2022
Bulletin épidémiologique bronchiolite, semaine 11. Saison 2021-2022 (SpF, 23/03/2022).

L’épidémie de bronchiolite est achevée dans toutes les régions de France métropolitaine depuis la semaine 06/2022.  Augmentation des passages aux urgences et des hospitalisations suite aux passages aux urgences pour bronchiolite chez les enfants de moins de 2 ans mais à des niveaux bas. Passage en phase épidémique à La Réunion et poursuite de l’épidémie à Mayotte

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/bronchiolite/documents/bulletin-national/bulletin-epidemiologique-bronchiolite-semaine-11.-saison-2021-2022
Première bougie pour l’expérimentation du cannabis à usage médical : perspectives à mi-parcours et objectif généralisation (ANSM, 28/03/2022)

https://ansm.sante.fr/actualites/premiere-bougie-pour-lexperimentation-du-cannabis-a-usage-medical-perspectives-a-mi-parcours-et-objectif-generalisation
Officine, en savoir plus sur le Ségur du numérique en santé (ANS, mars 2022)

https://esante.gouv.fr/segur/officine
Présentation du Ségur du numérique en santé concernant la biologie médicale (Syndicat des biologistes, 15/03/2022)
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_sdb_segur-numerique-biologie_15032022.pdf
Biologie médicale, en savoir plus sur le Ségur du numérique en santé (ANS, mars 2022)

https://esante.gouv.fr/segur/biologie-medicale
Surveillance de la résistance bactérienne aux antibiotiques en soins de ville et en établissements pour personnes âgées dépendantes. Mission PRIMO. Année 2020 (SpF, 22/02/2022)
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/infections-associees-aux-soins-et-resistance-aux-antibiotiques/resistance-aux-antibiotiques/documents/rapport-synthese/surveillance-de-la-resistance-bacterienne-aux-antibiotiques-en-soins-de-ville-et-en-etablissements-pour-personnes-agees-dependantes.-mission-primo2
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